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Reld at Lake Success, New York,
on Friday, .18 June 1948, at JO.30 a.m.
President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the fol1owing
~ountries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colomhia, France, Syria, Ukrainian Soviet
SociaIist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
..'\merica.

139. Provisional Agenda (document
5/Agenda 324)

1. Adoption of the agenda.
2. Preliminary report by the Committee of

Experts to the Seeurity Couneil on the res
pective funetions of the Security Council and
the Trusteeship Council with regard to the
trusteeship system as applied to strategie
areas (document S/642).

140. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

141. Preliminary report by the Committee
of Experts to the Security Council on
the respective functions of the Se
curity Council and the Trusteeship
Council with regard to the trustee
ship system as applièd to strategie
areas (document 5/642).

The PRESIDENT: The Rapporteur of the Com
mittee of Experts presented the preliminary report
to the Security Council at its last meeting on
t!tis. subject. Discussion is now open on the pre-
lunmary report. .

Mr. TARASENKO (Ukrainan Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian): The idea

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 18 juin 1948, à zr h. 30:
Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

139 Ordre du iour provisoire (document
S/Agenda 324)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Rapport préliminaire du Corriité d'experts au

ConSeil de sécurité sur ies attributions respec
tives du Conseil de s~urité et du Conseil de
tutelle en. ce qui concerne l'application du
régime de tutelle dans les zones stratégiques
(documents S/642).

140. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

141. Rapport préliminaire du Comité
d'experts au Conseil de sécurité sur
les attributio~s respectives du Conseil
de sécurité et du Conseil de tutelle
en te qui concerne l'application du
régime de tutelle dans les zones
stratégiques (document 5/642)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Lors de la dernière séance que nous avons consa
crée à cette question, le Rapporteur du Comité
d'experts a présenté le rapport préliminaire au
Conseil de sécurité. Nous allons maintenant exa
miner ce rapport.

M. TARASSENKO (République socialistesovié
tique d'Ukraine) (traduit du russé): L'idée



emphasized throughout the document submitted
ta us is that in matters cancerning strategie areas
under trusteeship, the rlghts of the Security
Cauncl1 must be curtailed in favaur of the
Trusteeship Council, despite the fact that those
rlghts are c1early stated in the United Nations
Charter.

Article 83 of the United Nations Charter
states:

-"AlI funetions of the United Nations re1ating
to strategie areas, including the approvaI of the
terms of the trusteeship agreements and of their
aIteration or amendment, shall be exercised by
the Sccurity Counci1." \

It seems to me that rights of the Becurity
Counci1 in these matters are set forth here very
clearly, eXT\1icitIy and categoricaIly. That is not
surprising fûr the question of strategie areas
under trusteeship is 'S,,:parated from the generaI
trusteeship system be~aune of the peculiar char
acteristics of those areas. Otherwise there would
have been no sense in dividing the."le Territories
into t'Wo categories, and entrusting one category
to the Security Council...

Only the Security Council itself ean decide
how, in what fOrIn, when and under what con
ditions the Trusteeship Council should he con
sulted when some concrete case involving a
strategie area is being settIed. But the dominant
theme of the report before us is that the whole
responsibility should, properly speaking, be laid
upon the Trusteeship Council, which is a flagrant
contradiction of the terms of the United Nations
Charter.

In fact, the intention of the draft resolution
presented by the Tru!ltc.~ .hip Council [document
T/116] is to arrogate the whole responsibility in
such matters to itself. The resolution proposes
the establir.hment of a committee on a parity
basis eomposed of representatives of the Trustee
ship Council and the Security Council, to settIe
this question. This suggestion is quite unneces
sary, superfluous and illc;:gaI, as the Security
Council is competent to decide such matters for
itself. That is my first comment.

My second comment is this. What matters is
not the various r,nades of meanillg that may 6e
read into some article or other of the United
Nations Charter-in this case Article 83-or
the fact that some members of the Committee
of Experts interpreted it in one way or some in
another. The nuances in the interpretation of
this Article of the United Nations Charter are
beside the point. .

In my opinion, the question is entirely a dif
ferent one. What matters is that there exists a
tendency- -shown aIso in the work of the Commit
tee of Experts-to curtail the rights and authority
of the Security Council in relation to the question
of strategie areas under trusteeship. To put it
frank1y, it does not suit the interests of certain
Governments to have the Security Council

essentielle du document dont nous sommes saisis
est qu'il faut transférer au Conseil de tutelle une
partie des droits dont dispose le Conseil de sécu
rité en ce qui concerne les territoires stratégiques
sous tutelle, bien que les droits du Conseil de
sécurité soient c!Rirement définis par la Charte
des Nations Unies.

L'Article 83 de la Charte des Nations Unies
dit en effet:

"En ce qui concerne les zones stratégiques,
toutes les fonctions dévolues à l'Organisation) y
compris l'approbation des termes des accords de
tutelle, ainsi que de la modificaticn ou de l'amen
dement éventue1s de ceux-ci, sont exercées par le
Conseil de sécurité."

Il me semble que ce texte définit, sous une
forme très claire, précise et catégorique, les droits
du Conseil de sécurité dans ce domaine. Cela est
d'ailleurs naturel, car le régime généraI de tutelle
n~ saurait s'appliquer aux tèrritoires stratégiques
sous tutelle; en effet, ces territoires ont certaines
caractéristiques qui .leur sont propres.' Sin' il
n'y aurait aucune raison de classer les Territoires
sous tutelle en deux catégori('.s, et de placer les
les territoires stratégiques sous la juridiction
du Conseil de sécurité.

Seul le Conseil de sécurité peut décider com
ment, sous quelle forme, à quel moment et dans
quelles conditions il convient de faire appel au
Conseil de tutelle lors de la solution de tel ou tei
problème concret relatif aux territoires straté
giques sous tutelle. Or, l'idée essentielle du rap
port dont nous sommes saisis consiste, en somme,
à confier cette responsabilité au Conseil de tu
telle ':e qui est en contradiction flagrante avec
la Charte des Nations Unies.

Le projet de résolution soumis par le Conseil
de tutelle [document T /116] cherche en fait, à
attribuer cette responsabilité au Conseil de tu
telle. Cette résolution propose de résoudre le pro
blème en créant une commission composée de
représentants du Conseil de tutelle et du Conseil
de sécurité sur une base de parité. C'est là une
proposition tout à fait superfiue, inutile et illégale,
étant donné que le Conseil de sécurité a qualité
pour décider lui-même de pareilles questions.
Voilà ce que je voulais faire remarquer en pre
mier lieu.

Ma deuxième remarque est la suivante: on
peut, certes, interpréter différemment tel ou tel
point de la Charte des Nations Unies - je pense,
en l'occurrence, à l'Article 83. Certains membres
du Comité d'experts ont pu interpréter cet Arti
cle autrement que d'autres. Il ne s'agit pas de
nuances dans l'interprétatio: de cet Article de la
Charte des Nations Unies.

Il s'agit, me semble-t-il, d'une question entiè
rement différente: il existe notamment une ten
dance qui s'est fait jour dans les travaux du
Comité d'experts, et qui consistè à amoindrir
·les droits et l'autorité du Conseil de sécurité en
ce qui concerne la solution des problèmes relatifs
à l'application du régime de tutelle aux territoires
présentant une importance stratégique. Il faut
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exerdse fully the rights granted to it in this field
by the United Nations Charter. Such a situation
does not suit them, and they would prefer the
Security Council to be deprived of those rights.

1 think this reflccts a desire to restrict the
rights and obligations of the Secudty Council
in respect of strategie areas under trusteeship,
but 1 would go further and say that thi& seems
to me to be part of a general effort to curtail the
rights of t.i.e Security Council. We are witnesshg
an attack on the Security Council. We are wit
nessing the efforts of certain circles in a numuer
df States to n,iuc:e the authority of the Security
Council and to àeprive it of a number of essen
tial rights granted ta it by the United Nations
Charter. This is, 1 believe, part of a general
effort to weaken the United Nz.tions as a whole,
for by weakening the rights and aut.hority of the
Security Council we shaH weaken the rights and
authority of the United Nations.

For that reason, the question is an exception
ally important one of principle. We are ~ot

concerned here with technical discu:;;sions about
this or that Article of the United ~;J'ations Char
ter, about the various shades of ineaning which
emerged when the question was discussed by the
Committee of Experts, but with the fact that
certain circles in certain Stat'~s are endeavour
ing to curtail the rights and the authority of
the Security Council, a situation which .was
.reflected in the Committee of Experts. In the
present case, these endeavours concern the ques
tions before us, but it is also a most important
question of principle.

Those are the observations 1 wished to make
before any definite decision is taken in the matter.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): The
Committee of Experts has devoted several
meetings to the consideration of this question,
but has unfortunately not been able to adopt an
agreed resolution. Consequently, two draft
resolutions have been submitted to us: one
approved by a majority of the Committee, and
'the other, originally proposed by the represen
tative of Poland, approved by the minority.

The fact that there are two draft resolutions
before us is no mere accident. It is the result of
a difference of approach to the question under
consideration, the question of the Iunctions to
be exercised by the Security Council in respect
of strategie areas.

Therepresentative .of the Ukrainian SSR has
already called attention to the main Article of
the Charter on which we must base our decision
on this question, namely, Article 83, which states

3

le dire ouvertement: certains Gouvernements ne
veulent pas que le Conseil de sécurité exerce
pleinement, dans cette question, les droits que lui
confèœ la Charte des Nations Unies, car cela
serait contraire à leurs intérêts. Une telle situation
ne leur conviendrait pas; ils préféreraient voir
le Conseil de sécurité privé de ce droit.

Il me semble qu'il y r. là une tendance à res
treindre la portée des droits et des obligations
du Conseil de sécurité en ce qui concerne les
territoires stratéf:5iques sous tutelle. rirai m€me
plus loin. Cette tendance fait partie d'une cam
pagne qui vise à restreindre les droits du Conseil
de sécurité en général. C'est le Conseil de sécu
rité lui-même que l'on attaque. Nous aèsistons
aux efforts déployés par certains milieux dans
divers Etats en vue de diminuer l'importance du
Conseil de securité et de priver ce dèrnier de cer
tains droits essentiels prévus par la Charte des
Nations Unies. Cela fait partie, me semble-tuil,
d'un effort g-énéral qui tend à affaiblir l'Organi
sation des Nations Unies; en effet, en diminuant
l'importance des fonctions du Conseil de sécurité
et en limitant ses pouvoirs, nous restreindrions
par là même les droits et l'importa."1ce de l'Orga
nisation des Nations Unies dans son ensemble.

C'est pourquoi cette question. de principe pré
sente une importànce exceptionnelle. TI ne s'agit
pas ici de l'i.nterprétation technique de tel 011

tel Article de la Charte des Nations Unies, ni des
nuances d'opinion qui se sont fait jour à la suite
de l'examen de cette question par le Comité
d'experts; il e'agit du fait que dans certa;ns
Etats (on en voit un exemple au sein du Comité
d'experts), certains milieux cherchent à amoin
drir les droits et l'importance du Conseil de sécu
rité; en l'occurrence, il ne s'agit que des questions
qui nous occupent, mais ce sont là des questions
de principe d'une importance extrême.

Telles sont les observations que j'ai voulu
présenter avant qu'une décision ne mt prise sur
cette question.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Le Comité
d'experts a examiné cette question au cours de
plusieurs séances. Ma1heureusement,il n'a pas .
réussi à adopter une 'résolution com:ertée. Nous
sommes saisis, pa.r conséquent, de deux prnjets
de résolution: l'un de ces projets a été approuvé
par la majorité du Comité d'experts, tandis que
l'autre, qui avait été soumis par le représent~nt

de la Pologne, a été adopté par la minorité.

Ce n'est pas un effet du hasard que nous ayons
à examiner deux projets de résolution. C'est le
résultat de deux manières différentes d'envisager
la question qui nous occupe, c'est-à-dire la ques
tion des fonctions dévolues au Conseil de sécu
rité. en ce qui concerne les zones stratégiq~.

Le représentant de la· RSS d'Ukraine a déjà
attiré l'attention du Conseil· sur l'Article fonda:
mental de la Charte qui doit nous servir de base
pour la solution des problèmes relatifs à 'cette



clearly: ~~All functions of the United Nations"
-1 wish to stress that: all functions of the
United Nations without cxception-"relating to
strategie areas • . , shaH be exercised by the
Secur!ty Council".

We are '\ow discussing the question of who is
to exercise sorne of the functions re1ating to stra
tegie areas set out in Articles 87 and 88 of the
United Nations Charter. Article 87 deals with
the consideration of reports submitted by the
Administering Authority, the acceptance of
petitions and their examination in consultation
with the AdministerL.'1g Authority, periodic visits
to the respective Trust Territories, and certain
other actions.

Article 88 deals with the formulation of a spe
cial questionnaire (~on the political, economic,
social and educational advancement of the
inhabitants of each Trust Territory . . .". This
Article deals with Trust Territories in gen
eral, which is the reason for the words
"each Trust Territory"; in other words all
these functions must be exercised in respect
of strategic areas as well. The only difference is
that in the case of the strategic areas such func
tians must be exercised by the Security Council;
this, as 1 have already pointed out, is plaînly
stated in Article 83.

If that is nl;lt enough there is another Article
in t.qe Charter, Article 85, which could leave no
doubt at all-should ~ny dOllbts remain about
the exact functions of the Security Council under
Article 83-that these functions can he exercised
oilly by the Security Council.

Article 85 defines the territories with regard
ta which the Trusteeship Council lB to exercise
its functions.

Paragraph 1 of this Article reads as follows.

"The functions of the United Nations with
regard to trusteeship agreements for all areas not
designated as strategic"-I repeat, not designated
as strategic-"including the approval of the
terms of the trusteeship agreements and of their
alteration or amendment, shall be exercised by
the General Assembly."

Further, paragraph 2 of this Article indicates
that the Trusteeship Council shall in practice
carry out these functions under the authority of
the General Assembly.

It is thus c1early defined which of the organs
of the United Nations is to exercise the functiolls
in question. The definition is a twofold one. One
article states over which areas the Security Coun
cil is to exercise these functions; they are the

question. Il s'agit de l'Article 83, qui prévoit
explicitement que ((toutes les fonctions dévolues
à l'Organisation - je le souligne: toutes les
fonctions, sans exception, dévolues à l'Organi
sation des Nations Unies - en ce qui concerne
les zones stratégiques . . . sont exercées par le
Conseil de sécurité".

Nous sommes précisément en train de discuter
la question de savoir qui doit exercer les fonc
tions ayant trait aux zones stratégiCiues, fonctions
prévues par les Articles 87 et 88 de la Charte de
l'Organisation des Nations Unies. A l'Article 87,
il est question d'examiner les rapports soumis par
l'Autorité chargée de l'admip.istration; de rece
voir des pétitions et les examiner en consultat~on

avec ladite Autorité; de faire procéder à des
visites périodiques dans les Territoires adminis
trés par ladite Autorité, ainsi que de prendre
certaines autres dispositions.

A l'Article 88, il est question de préparer un
questionnaire spécial "portant sur les progrès des
habitants de chaque Territoire sous tutelle dans
les domaines politique, économique et social ..."
Cet Article se rapporte aux Territoires sous tu
telle en général; c'est pourquoi on a recours à
l'expression de "chaque Territoire". En d'autres
termes, toutes ces fonctions doivent également
être exercées à l'égard des zones stratégiques. La
seule différence est que, dans le cas de ces zones
stratégiques, c'est au Conseil de sécurité qu'il
appartient d'exercer ces fonctions; comme je l'ai
déjà indiqué, l'Article 83 de la Clia:('te le prévoit
.explicitement. ' ".

S· 1 A' ffis . ~ •1 ce a paralt msu ant, et 81 certam~ ont
encore des doutes à ce sujet, il convient de' rap
peler qu'il existe un autre Article de la Charte,
l'Article 85. Cet article ne laisse aucun doute
quant aux fonctions dévolues au Conseil de
sécurité en vertu de l'Article 83: en effet, il en
ressort clairement que seul le Conseil de sécu
rité doit exercer ces fonctions.

L'Article 85 de la Charte précise quels sont
les territoires sur lesquels le Conseil de tutelle doit
exercer ses fonctions.

Le premier paragraphe de cet Article se lit
comme suit:

liEn ce qui concerne les accords de tutelle rela
tifs à toutes les zones qui ne sont pas désignées
comme zones stratégiques - je le répète: qui ne
sont pas désignées comme zones stratégiques 
les fonctions de l'Organisation, y compris l'appro- .
bation des termes des accords de tutelle et de
leur modification ou amendement, sont exercées
par l'Assemblée générale."

D'antre part, aux termes du paragraphe 2 du
même Article, c'est le Conseil de tutelle qui
assume, dans la pratique, l'exercice de ces fonc
tions sous l'autorité de l'Assemblée générale.

'10si doncs il ne subsiste aucun doute quant
à l'organe des Nations Unies chargé d'exercer ces
fonctions. Deux textes donnent des précisions à
ce sujet. D'une part, nous avons un Article qui
définit les zones dans lesquelles ces fonctions se·



Il existe encore un document qui montre que
l'attitude adoptée à l'égard de cette question par
les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que par la majo
rité des membres du Comité d'experts qui n'ont
fait que suivre les représentants de ce pays, ne
saurait se justifier. En effet, l'Accord relatif à
ces zones stratégiques ne mentionne point le
Conseil de tutelle. Aux termes de cet Accord, les
régions en question relèvent de la compétence
du Conseil de sécurité. Cela est conforme à la
Charte de l'Organisation. Cet Accord ne men
tionne pas le Conseil de tutelle. Il ne contient pas
un seul mot à ce sujet.

Il est vrai que, aux termes du paragraphe 3
de l'Article 83 que j'ai déjà cité:

l'ont exercées par le Conseil de sécurité: ce sont
les zones stratégiques. D'autre part, il existe un
Article qui délimite les territoires dans lesquels
ces fonctions seront exercées par le Conseil de
tutelle, ainsi que les zones qui seront soustraites
à sa compétence. Cet Article indique expressé
ment que le Conseil de tutelle n'exercera pas ces
fonctions dans les zones stratégiques.

Il semblerait qu'il n'y ait pac; là matière à
confusion. La situation est pa,rfaitemcp.t claire.
Toutefois, de graves divergences de vues se sont
produites dès le jour où le Comité d'ex.perts eut
abordé l'examen de cette question à la suite de
l'Accord qui a été conclu avec les Etats-Unis
d'Amérique en tant qu'Autorité chargée de
l'administration des îles anciennement sous man- .
dat japonais, Accord qui a été ratifié par le
Conseil de sécurité. Ces divergences ne sont pas
fortuites. On ne saurait les exp~iquer que par le
désir marufesté par certains Etats, et notamment
par les Etats-Unis d'Amérique, de œstreindre
les fonctions du Conseil de sécurité 'et de les
transférer au Conseil de tutelle.

Ce n'est pas la première fois que nous assis
tons à des tentatives visant à restreindre les fonc
tions et les droits du Conseil de sécurité et à les
transférer à l'Assembl~e générale. Dans le cas
présent, on cherch à restreindre les pouvoirs du
Conseil de sécurité et à en transmettre certains
au Conseil de tutelle, sans aucune justification
et en violation des dispositions parfaitement clai
res de la Charte. On est bien forcé de constater
qu'en dépit de ces dispositions, le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique ne veut pas que le
Conseil de sécurité exerce ses fonctions dans les
zones stratégiques qui ont été placées sous l'ad
ministration des Etats-Unis d'Amérique" en
vertu de l'Accord conclu à cet effet. Mais je ne
pense pas que, dans ces questions, le Conseil de
sécurité doive se conformer à l'attitude que tel
ou tel pays adopte à l'égard de la· Charte. Tout
le monde est tenu de respecter la Charte.

"Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispo
sitions des accords de tutelle et sous réserve des
exigences de la sécurité, aura recours à l'assis
tance du Conseil de tutelle dans l'exercice des
fonctions assumées par l'Organisation au titre

, du régime de tutelle, en matière politique, éco..;

strategie areas. Another ~rticIe states over which
areas the Trustceship CoUndl is to exerdse these
functions, and over which areas it must not
exercise them. In the case of the Trustecship
Couneil, a cIear exception is made as regards
strategie 9.reas.

There would seem to be no possibility of con
fusion. The situation seems perfectly clear. Never
theless, from the very beginning, since the
question was first discussed by the Committee of
Experts in connexion with the Agreement with
the United States of America as the Administer
ing Authority of the former Japanese mandated
islands-an Agreement approved by the Sec..

. urity Council-serious divergences of opinion
have arisen. These divergences are not fortuitous.
They can be explained only by the fact that
certain States, in particular the Umtecl ~Jtates of
America, want to divest the Security Councll
of sorne of its functions and transfer them ta
the Trusteeship Council.

This is not the first time such a situation has
arisen. Attempts have been made to transfer cer
tain rights and functions of the Security Council
to the General Assembly. In the prese~+ case the
intention is to curtail the rights of l.h~ Security
Council by transferring them to the Trusteeship
Council, without any solid reason and in con
tradiction of the perfectly dear prov~ions of the
Charter. That can be Î."lterpreted only as meaning
tl1at the Government of the United States, in dis
regard of the provisions of the United Nations
Charter, is opposed to having the Security Coun
cil exercise its functions in respect of strategie
areas of which, by virtue of the above-mentioned
Agreement, the United States is the Administer
ing Authority. In my opinion, however, the
Security Council should not let itself be guided
in sueh questions by the willingness or unwilling
ness of any country to observe the Charter. The
Charter must be observed by aU.

But there ,is still another document which
shows how untenable is the position taken on
this question by the Government of the United
States and by the majority of the Committee of
Expertti, influenced by the United States repre
sentatives. That is the Agreement with respect
to these strategie areas, in which nothing is said
about the Trusteeship Council. The Agreement
states that functions in respect of those areas shall
he exercised by the Security Council, a provision
which is in conformity with the Charter. There
is not one W01"d concerning the Trusteeship
Council. It is not even mentioned.

It is true that paragraph 3 of Article 83,
to which 1 have alread)' referred, reads as fol
lows:

"The Security Council shall, subject to the
provisions of the trusteeship agreements and with
out pre.iudice to security considerations, avail
itself of the assistance i of the Trusteeship
Council to perform those functions of the United
Nations under the trusteeship system relating to
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nomique et sociale, et en matière d'instruction,
dans leS' zones stratégiques."

Ce texte prévoit donc que le Conseil de sécu
rité peut, en cas d~ nécessité, avoir recours au
Conseil de tutelle en \'Ue de remplir cert~ines

tâches et certaines missions bien définies. Or, les
tentatives qu'on fait maintenant visent non pas
à charger le Conseil de tutelle de certaines tâches
bien limitées, lorsque le besoin s'en fait sentir,
mais à transférer au Conseil de tutelle la totalité
des fonctions du Conseil de sécurité. Ce n'est plus'
la même chose. Qu'on reconnaisse que le Conseil
de sécurité peut faire appel au Conseil de tutelle,
fort bien; mais il ne faut pas décider, comme le
propose la résolution présentée par la majorité,
que le Conseil de tutelle doit exercer, au nom du
Conseil de sécurité, les fonctions de ce dernier.
C'est là une tout autre façon de poser le pro
blème.

Voilà pourquoi les représentants de l'URSS
ont affirmé, au sein du Comité d'experts, que le
Conseil de sécurité devrait être le seul à exercer,
en s'appuyant sur la Charte, les fonctions qui lui
avaient été expressément confiées en ce qui con
cerne les zones stratégiques; il ne devrait recourir
au Conseil de tutelle que dans 1 des cas isolés,
c'est-à-dire lorsqu'il estimerait utile de lui confier
telle, ou telle tâche particulière. Toute décision
aux termes de laquene les fonctions du Conseil
de sécurité seraient transférées en bloc au Conseil
de tutelle serait illégale, et on ne saurait l'ac
cepter.

political, economic, social and educational mat
ters in the strategie areas."

But'the sense of the paragraph is that the Sec
urity Council may avail itself of the services of
the Trusteeship Council, in case of need, to
carry out definite tasks ànd assignments, whereas
we are faced by attempts, not ta ask the Truste~

ship Council for assistance in carrying out
definite tdsks as they occur but to transfer alI
these functions in a body from the Security Coun
cil to the Trusteeship Council. That is quite
another matter. It is one thing to recognize thàt
the Security Council may calI on the Trustee
ship Council for assistance, and quite another to
d~cide that the Trusteeship' Council shalI, on
behalf of the Security Council-which are the
very words used in the m~Ljority resolution
perform the functions of the latter. That puts the
matter in an en,tirely different light.

That is why the USSR l'epresentatives in the
Comrmttee of Experts insisted that the Security
Council, and only that Council, must exercise,
on the basis of the United Nations Charter, the
functions in respect of strategic areas with which
it alone has been entrusted, and that the question
(lf calling on the services of the Trusteeship
Council could arise ouly in concrete cases, when
the Security Council decided that it might be
advisable ta have sorne specifie task performed
by the Trusteeship Council. There can be no
decision involving a wholesale transfeT of func
tians of t.l-te Security Council ta the Trusteeship
Council, for such a decision would be illegaI.

The same applies to the questionnaire which
must be prepared so that the Security Council
and consequently the United Nations may have
sorne idea of the manner in which the provisions
of the Charter were complied with in the fields
of the economic, cultural and' ducational de
velopment of the population of the strategic
areas. The questionnaire of which 1 am speaking
must also be formulated by the Security Council.
Why ,is the proposai that the Committee of Ex
perts should devote two, three or four weeks ta
the preparation, of such a questionnaire inac
ceptable? The Committee of Experts is not over
burdened; it has time enough ta perform this
task. 1here is no need for us to draw up the ques
tionnaire here, at meetings of the Security
Council.

, Ce que je viens de dire s'appliqu,~ également
au questionnaire ,qu'il s'agit de préparer pour
permettre au Conseil de sécurité et, par là même,
à l'Organisation des Nations U;:ties, de se rendre
compte de la façon. dont on applique les dispo
sitions de la Charte relatives aux progrès accom
plis par la population de ces zones stratégiques
dans len domaines économique et culturel, ainsi
qu'en matière d'instruction. C'est encore le
Conseil de sécurité qui doit préparer ce ques
tionnaire. Pourquoi ne pas retenir la proposition
qui tend à charger le Comité d'experts de pré
parer ce questionnaire dans un délai de deux ou
trois semaines ou, à la rigueur, d'un mois? Le
Comité d'experts n'est pas surchargé de travail,
et il dispose du temps nécessaire pour accomplir
cette tâche. Nous n'avons pas à élaborer ce ques
tionnaire ici, au cours des séances du Conseil
de sécurité.

It may be said that there exists a Question- On peut nous objecter qu'il existe déjà un
narre formulated by the Trusteeship Council for Questionnaire qui a été préparé par le Conseil
other territories. True, such a Questionnaire does de tutelle pour d'autres territoires. Cela est par
exists. The Security Council and the Committee faitement exact. Le Conseil de sécurité et le CO
of Experts may make use of that Questionnn..ire mité d'experts pourraient utiliser ce Question
of the Trusteeship Council prepared for other . naire du Conseil de t·...i~elle, bien qu'il s'applique
territories; they may take whatever is, applicable à d'autres territoires; ils pourraient lui emprun
ta strategic areas ançl use it in a manner appro- ter ce qui est applicable auX zones stratégiques
priate ta the specifie character of the functions et l'utiliser comme il convient, en tenant compte
ta be exercised by the Security Council in respect de la nature des fonctions que le Conseil de sécu
of strategie areas. There can be nothing Inac- rité doit exercer à l'égard des zones en question.
ceptable in such a proposaI. The objections. Pourquoi cette prpposition serait-elle inaccep
raised against it, mainly by the Government of table? On n'en voit vraiment pas la raison. Cer-

•••••••M.~~~.,""',·,:~,,~~~~~~·l!!~2~:;'!'J'~,,!,.~~~~~~~'~t!if\i!(#f....
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the United States as Administering Authority of
the strate:;ic areas in question, can only be inter
preted as yet another attempt to circumvent the
Charter.

Be"ling themselves on all these considerations,
the USSR representatives from the very first
upheld the proposaI made in the Committee of
Experts by the representatives of Poland. The
~0[ish draft resolution is appended to ~e r:.port
as Annex 1. In the opinion of the USSR delega
tian, it is fully in conformity with Articles 83,
85, 87 and 88 of the CÎlarter and with aIl the
9ther provisions of the Charter relating to stra
tegic'areas under trusteeship. It affords sufficient
legal protection, under the Charter, to the
interests of the Administering Authority, and
does not encroach upon the rightS of, that
authority. Nor does it in the least encroach upon
the rights of the Government, of the United
States in respect of these aH·as. At the same time,
this proposaI is in full accordance with the pro
visions of the Charter, and consequently, does
not encroach ur-ùn the rights of the United
Nations or the Security CounciI.

F:or this reason the USSR delegation continues
to support the draft resolution proposed by the
Polish delegation in the Committee of Experts,
and sees no grounds for the view of sorne delega
tions that this resolution is inacceptable. l should
like to know what is inaccept:!l.ble in it, what there
is in it that contradicts the Charter. and in what
ffi".l.nner it jeopardizes the interests ~f the United
Sl~'l, . Govemment.

Of COlllBe, if the United States Goverment
intends to violate the C~arter and ignore the
Security Council in this question, that is an alto- .
gether different matter. It migH be best if it said
so openly. But, as l have mentioned, we cannot
he guided by the willingness or unwillingness of
any country to comply with the Charter. Our'
attitude must he that it is absolutely essential to

. comp!y with the provisions of the Charter,
especIally when we are dealing with questions
which, in the opinion of the USSR delegation,
merit the close attention of the Security Council.
The question of strategie areas and t:.e functions
in respect of these areas to he exerdsed by the
Security Council constitute such a question.

The PRESIDENT: Since there are no speakers
on my list, the situation now is that there are two
draft resolutions [document 8/642J before the
Security Council, one of them from the majority
of. the. Committee of Experts and another by the
nunonty. The minority resolution was submitted
?y one member of the Committee of Experts, but
It was alao supported by the representative of the

tains, et notamment le Gouvernement des Etaœ
Unis d'Amérique en tant qu'Autorité chargée de
l'administration des zones stratégiques en ques
tion, se sont élevés contre cette proposition; mais
on ne saurait voir dans leurs objectiops qu'une
nouvelle tentative de tourner 1er. di::;pn.>ition8 de
la Charte.

Pour les raisons que je viens d'exposer, les
représentants de l'URSS avaient, dès le début,
appuyé la proposition qui avait été soumise au
Comité d'experts par le représentant de la Polo
gne. Le projet de résolution polonais a été joint
au rapport & titre d'annexe 1. La délégation de
l'URSS estime que cette résolution est entière
ment conforme aux Articles 83, 85, 87 et 88 de
la Charte, ainsi qu'à toutes les autres dispositions
relati'·e aux zones stratégiques sous tutelle. Tout
en restant dans ie cadre de la loi et des disposi
tions de la Charte, cette résolution tient suffi
samment compte dl.:S intérêts de la Puissanc~

chargée de l'administra::ion de ces zones. Elle ne
porte nullement atteinte aux droits de cette Puis
sance. Les droits que les Etats-Unis détiennent
à l'égard de ces zones ne sont nullement lésés.
En même temps, ces propositions sont entière
ment conformes à la Charte. Par conséquent,
elles respectent également les droits de l'Organi
sation des Nations Unies et ceux du Conseil de
sécurité.

C'est pourquoi la délégation de l'URSS appuie
le projet que la délF.gation de la Pologne avait
soumis au Comité d'experts; nous ne voyons pas
pourquoi certaines délégations considéreraient ce
projet comme inacceptable. Je voudrais que l'on
me dise ce qu'il y a d'inacc~ptable dans ce pro
jet. Est-ce qu'il n'est pas conforme à la Cha.>1:e?
Esi--:e que ce projet soumis par le représentant
de la llologne porte àtteinte aux intérêts du Gou
vernement des Etats-Unis? Il n'en est rien.

Bien entendu, si le Gouvernement des Etats
Unis a l'intention de violer la Charte et s'il ne
veut pas tenir compte du Conseil de sécurité, il
faudra poser la question d'une tout autre ma
nière. Dans ce cas, il vaudrait mieux qu'on le
déclarât ouvertement. Toutefois, j'ai déjà eu
l'occasion d'indiquer ce qui suit: qu'un pays
accepte ou refuse de respecter la Charte, cela
ne doit point influer sur nos décisions. Nous de
vons nous inspirer du principe qu'il est absolu
ment nécessaire de respecter les dispositions de
la Charte, surtout lorsque nous avons affaire à
des questions qui méritent, selon l'avis de la délé
gation de l'URSS, toute l'attention du Consell
de sécurité. La question des zones stratégiques
et des fonctions du Conseil de sécurité dans ce
domaine est précisément une question de ce
genre.

Le PRÉSIDENT (traduit de fanglais):
Il n'y a plus d'orateurs inscrits. Nous nous trou
vons maintenant en face de deux projets de réso
lution [document 8/642J, l'un contenant les vues
de la majorité et l'autre celles de la minorité du
Comité d'experts. Ce dernier projet a été pré
senté par un seul des membres de ce Comité

i
mais :il a été appuyé par- le représentant de
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USSR, which country is also a membcr of the 1 l'URSS, ct l'URSS est aussi membre du Conseil
Security Council. It was first submitted as an de sécurité. Présenté d'abord ù titre d'amende~

amendment, but Inter it was taken as a separatc ment, le projet a été considéré cllsuitt: comme
proposai which ought to be considered by the une proposition indépendante qui doit être exa
Security Council, especially since it has been minée par le Conseil, d'autant plus qu'elle a été
support(;d today by the representative of the appu}'ée aujourd'hui par le représentant de
USSR. l'URSS.

These twû resolutions should be discussed and Il importe que le Consen de sécurité examine
sorne stand should be taken on each of them by ces deux résolutions et définisse son attitude à
the Security Council. At the same tiroe, 1 wish leur égard. Je tiens, en même temps, à appeler
to calI the attention of t.~e Security Council to l'attention du Conseil sur une résolution [docu~

a resolution [document T /116] communicated ment T /116] que 110US a communiquée le Conseil
to us by the Trusteeship Council. This resolution de tutelle et qui se lit comme suit:
states:

"The Trusteeship CouncilJ

"Noting that the Security Council is giving
consideration to the relationship bctween the
Security Council and the Trusteeship Council
in regard to trusteeship of strategie areas,

"Resolves that a committee of three, composed
of the Pre..'Ùdent and two other representatives 01
the Council to be appointed by him, be author
ized to confer with the President or a similar
committee of the Security Council with a view
to assuring that, before the Security Council
makes a final decision on the arrangements to be
made with regard to the functions of the Trustee
ship Council in respect of strategie areas under
trusteeship in relation to the political, socin.1.
economic and educational advancement of the
inhabitants, the responsibilities of the Trustee
ship Council be fully taken into account."

Since the draft resolution prepared by the
Committee of Experts transfers to the Trustee
ship Council certain authority and certain duties
and responsibilities under Article ,87 and 88 of
the Charter, which concern the strategie areas,
to be taken up on behalf of the Security Council
by the Trusteeship Council, 1 think that before
we reach any final decision the Security Council
should confer with the Trusteeship Council and
reach an understanding. Perhaps the Trusteeship
Council would not be prepared to accept such
responsibilities as stated in the draft resolution
prepared by the Committee of Experts. In that
draft resolution the first paragraph states:

"1. That the Trusteeship Council be re
quested, subject ta the provisions of Trusteeship
Agreements or parts thereof in respect of strategie
areas, and subject to the decisions of the Security
Council made havmg regard to security consid
erations from time to time, to perform in accord
ance with its own procedures, on behalf of the
Security Council, the functions specified in
Articles 87 and 88 of the Charter relating to the
political, economic, social and educational
advancement of the inhabitants of such strategie
areas."

.1 think it would be proper to meet the reprc
sentatives of the Trustee~hip Council in accord
ance with the request of that Council before we
take a final decision, sa that the Security Council

"Le Conseil de tutelleJ

"Prenant note du fait que le Conseil de sécu
rité étudie les relations entre le Conseil de sécu
rité et le Conseil de tutelle en ce qui concerne le
régime de tutelle des zones stratégiques,

"Autorise un comité de trois membres, com.
po&é du Président et de deux autres membres du
Conseil désignés par ses soins, à s'entretenir avec
le Président ou un comité analogue du Conseil
de sécurité, afin de déterminer de '=1uelle façon
le Conseil de tutelle sera assuré de voir ses respon
sabilités pleinement prises en considération avant
que le Conseil de sécurité n'aboutisse à une déci
sion définitive sur les dispositions à arrêter au
sujet des fonctions du Conseil de tutelle dans le
domaine du développement politique, social,
économique et culturel des zones stratégiques
sous tutelle."

Etant donné que la résolution élaborée par le
Comité d'experts transfère au Conseil de tutelle
certains pouvoirs, certaines fonctions et certaines
responsabilités relatifs aux zones st<ratégiques, dé
coulant des Articles 87 et 88 de la Charte, et qui
doivent être assumés par le Conseil de tutelle au
nom du Conseil de sécurité, il me semble
qu'avant de prendre une décision finale, le
Conseil de sénJrité d~vrait conférer avec le
Conseil de tutelle ~ ri. de parvenir à un accord.
Le Conseil de tutelle ne sera peut-être pas disposé
à accepter les responsabilités indiquées dans lé
projet de résolution préparé par. le Comité d'ex
perts. Le premier alinéa de ce projet se lit comme
suit:

"1. De demander au Conseil de tutelle, eu
égard aux dispositions des Accords de tutelle, ou
des parties de ces Accords relatives aux zones
stratégiques, et sous réserve des directives don
nées de temps à autre par le Conseil de sécurité
(en ce qui concerne les exigences de la sécurité),
de remplir, conformément à ses propres règles,
au nom du Conseil de sécurité, les fonctions
mentionnées aux Articles 87 et 88 de la Charte
et destinées à favoriser, dans les domaines politi
que, économique, social et dans celui de l'ins
truction, le progrès des habitants de ces zones
stratégiques."

A mon : vis, il conviendrait que, avant toute
décision, nous conférions, comme le Conseil de
tutelle l'a demandé, avec des représentants de ce
ConSeil. Cela nous permettrait de savoir ce que
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may unùerstand the intention of the Trusteeship
Council in regard ta this resolution before it is
adoptcd by the Security Council. It wauld be a
courtesy from one organ of the United Nations
to another for the Security Council ta comply
with the request of the Trusteeship Counci!
before taking a final decision.

For this rcason 1 would suggest that a similnr
committec of the Security Council be authorized
to meet the committee proposed by the Trustee~

ship Council and confer on this matter and
report to the Security Council the agreement,
or decision, or understanding of both Coundls.
At the same time the Security Council would be
free to accept such proposals or not to accept
them.

Ml'. JESSUP (United States of America): It
seems to me that the suggestion which the Presi~

dent has made in regard to complying with the
request of the TrusteeshipCouncil is a wise
one. He has pointed out that we hav~ before us
the draft resolution proposed by the Committee
of Experts and a draft resolution :proposed by
the delegation of Poland. In the draf~ resolution
proposed by the Committee of Experts wc find
that at the outset the language of paragraph 3
of Article 83 of the Charter is quoted. This con~

tains the mandatory language that "The Security
Council shall . . . avail itself of the assistance of
the Trusteeship Council ..."

In the draft resolution submitted by the rep
resentative of Pola.ld, paragraph 1 of Article 83
is refcrred ta. Both paragraphs, of course, are
part of the Article. In bath of these proposaIs
there is dear indication, and 1 understand that
this is not denied in any quarter, that there must
be relationship between'the Security Council and
the Trusteeship Council in regard to these areas
which are under discussion. It would therefore
seem quite appropriate to have some joint discus
sion between the Security Council and the
Trusteeship Council.

Moreover, since, as the President has pointed
out, the President of the Trusteeship Council has
officially transmitted a resolution requesting such
consultation, it would seem, as the President said, .
the courteous thin~ to respond to that invitation.

1 would assllme that if such a committee as is
suggested is appointed by the Security Council
to mect with a similar committee of the Trustee
ship Council, the President might consider it
desirable to have such' a committee composed
of the President of the Security Council-as the
President of the Trusteeship Council is a mem
ber of their commiftee-of the Rapporteur of
the Committee of Experts which has submitted
the resolution before us, and of a representative
of the minority point of view reflected in the
report of the Committee of Experts. It seems to
me that a committee of three so composed might
usefully exchange views with the committee of the
Trusteeship Council and that their report to us
might enable us to move forward advantageously
with the final decision on the problem before \1S.

le Conseil de tutelle pense de cette résolution, ct
cela avant que cc document ne suit adopté par le
Com:ei! de sécurité.

C'est pourquoi je propose qu'un comité ana~

logue du Conseil de sécurit~ soit autorise à confé~
rel' sur la question avec le comité que le Conseil
de tutelle propose d'établir et à faire rapport au
Conseil de sécurité sur l'accord, la décision ou
l'arrangement qui interviendront entre les deux
Conseils, en laissant cependant au Conseil de
sécurité toute liberté d'accepter ou de rejeter ces
propositions.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de llanglais): T.a proposition du Président visant
à donner suite à la demande du Conseil de tu.
telle me parajt judicieuse. Le Président a sou~

ligné que nous étions saisis du projet de résolu~
tion présenté par le Comité d'experts et du projet
de résolution présenté par la délégation de la
Pologne. Le début du projet de résolution pré~

scnté par le Comité d'experts reprend les termes
du paragraphe 3 de l'Article 83 de la Charte,
qui prévoit expressément que: ceLe Conseil de
sécurité aura recours à l'assistance du Conseil
de tutelle "

Le projet de résolution que propose le repré~

sentant de la Pologne mentionne le paragraphe 1
de ce même Article. Ces deux projets de réso
lution indiquent clairement -- et je crois que
personne n'hésite à le reconnaître - qu~il doit
exister certaines relations entre le Conseil de sécu
rité et le Conseil de tutelle en ce qui concerne
les zones en question. Il conviendrait donc, sem~

ble-t-il, que ce problème fasse l'objet d'une dis
cussion commune des deu).'; Conseils.

Dè plus, comme le Président l'a fait remarquer,
il ne serait que courtois de répondre à l'invitation
du Président du Conseil de tutelle qui nous a
officiellement communiqué une résolution de
mandant une consultation de ce genre.

Je présume que si le Conseil de sécurité éta
blit, comme il a étl proposé, un comité qui devra
rencontrer un comité analogue du Conseil de
tutelle, le Président voudra probablement que ce
comité se compose du Président du Conseil de
sécurité - étant donné que le Président du
Conseil de tutelle est membre de l'autre comité
- du Rapporteur du Comité d'experts qui a
présenté la résolution qui nous est soumise et
d'un représentant qui partage les vues de la mino
rité, telles qu'elies apparaissent dans le rapport
du Comité d'experts. Je crois qu'un comité de
trois ainsi composé pourrait utilement conférer
avec le comité du Conseil de tutelle, et que le
rapport qu'il nous adressej'ait nous aiderait à
trouver la solution définitive du problème qui
nous est soumis.



The PRESInENT: 1 ngree ta the sugse,stion for
the formation of a cQmmittcc to represent the
Security Co\mdl in this nmtter) nnd for it to be
composed of the President of thc Security Coun
cil) the rcpresentative of Belgium as Rapporteur
of the Committec of Experts) and cither the l'ep
resentntive of the USSR or the representative of
the Ukrainian SSR) as both hnve supported the
report of the minority. They may dccide which
one will jaïn the proposed committcc.

The discussion with the cammittce of the
Trusteeship Cauncil \Vould certainly bear on
paragraph 3 of Article 83. This parngraph states)
in part) that, IIThe Sccul'Îty Council shaH . . .
nvaU itself of the assistance of the Trusteeship
Council ta perfarm those functions ...u

1 tl:ink) as the matter is stated in paragraph 3
of Article 83, that it is not very clear in what
way such assistance would be obtained, and how
agreement between the Sccurity Coundl and the
Trustecship Cauncil should be nchicved in that
respect. 1 think the matter of the extent of the
assistance and the manner in which it should be
obtained should he clarified.

1 believe it would be helpful to have this
meeting with the reprcsentatives of the Trustee
ship Council before we go forward. If there is no
objection to this procedure 1 shan consider it
adopted and we shaH proceed accordingly.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): The
resolution adopted by' the Trusteeship Council
on 16 December 1947 in the main l'eflects the
same policy as that contained in the majority .
proposaI of the Committee of Experts. This
resolution is aimed at the curtailment of the
rights of the Security Council and at the cor
responding and illegal increase of the rights of
the Trusteeship Council in respect of strateRic
areas. rt is stated in this resolution that the
Trustceship Counci! would like to diseURS this
whole question with the Security Council. The
question of strategie are~,.; is to be discussed with
the Security Council on. a basis of paritv, This
resolution is contrary to the United Nations
Charter.

The necessary functions in respect of strategie
areas must be exercised ouly by theSecurity
Council. Even the majority in the Committce ot
Experts agree that the Trusteeship Council must
be caHed in by the Security Council to pcrform
these functions in respect of strategic areas. Yet
the Trusteeship Council not only takcs the ini
tiative but passes a resolution pointing out to the
Security Council that the latter cannot take a
decision in these matters without the participa
tion of the Trusteeship Council. That is, to say
the least, a rather immodest position for the
Trusteeship Council to take. The Security Coun
cil cannot discuss this question with the Trustee-

Le PRÉsIDENT (traduit d6 llanglals):
J'accepte ln proposition tendant a Pêtablissc
meut d\m comité qui représentem le Conseil de
Sl~Cltrité en cette m\\tière~ comité qui se composera
du Pl'C-sidcnt du Conseil de sécurité) du repréM

sentant de la Belgique en tant que Rapporteur
du Comité d'CXPC1'ts, ~t du représentant de
l'URSS ou du n~prêscntant de la RSS d)Ukrninc,
étant donné que ces deux pays ont appuyé le
rapport de la minorité. Ces deux représentants
décideront lequel d'(~ntre eux fera partie du co
mité projeté.

La discussion avec le comité du Conseil de
tutelle portera, sans doute aucun, sur le para
graphe 3 de l'Article 83, qui déclare entre autres
que "1c Conseil de sécurité . . . aura recours à
l'assistance du Conseil de tutelle dans l)e.,'{ercice
des fonctions ..."

A mon avis, les termes de ce paragraphe n'in
diquent pas très exactement, ni sous quelle forme
cette assistance pourra être obtenue, ni comment
l'accord entre le Conseil de sécurité et le Conseil
de tutelle doit être réalisé, Il me semble qu'il
conviendrait de préciser l'étendue de cette assis
tance et la manière de l'obtenir.

Je suis convaincu qu'il serait utile, avant d'al_
ler plus loin, de tenir cette réunion avec les repré
sentants du Conseil de tutelle. Si cette proposition
ne soulève pas d'objections, je la considérerai
comme adoptée, et nous prendrons des disposi
tions en conséquence.

M. GROMYKO (Union des Répnbliques socia
listes soviétiques) (tradttit du ?'Usse): La réso
lution qui a été adoptét par le Consei! de tutelle
le 16 décembre 1947 ressemble dans ses grantles
lignes à la proposition soumise par la majorité
du Comité d'experts. '-'tHe résolution tend à
restreindre les droits du Conseil de sécurité et
donc à élargir, sans justification aucun<" les droits
du Cons,dl de tutelle en ce qui concerne les zones
stratégiques. Il est dit dans cette résolution que
le Conseil de tutelle voudrait examiner toutes ces
questions avec le Conseil de sécurité, J~n fait, il
voudrait discuter la question des zones stratégi
ques avec le Conseil de sécurité sur un.e base de
parité. Cette résolution est contraire à la Charte
de l'Organisation des Nations Unies.

Seul le Conseil de sécurité est autorisé à exer
cer certaines fonctions dans les zones stratégiques.
Même la majorité du Comité d'experts recon
naît que c'est au Conseil de sécurité qu'il appar
tient de faire appel au Conseil de tutelle pour
exercer ces fonctions. Or, dans le cas présent, le
Conseil de tutelle prend lui-même l'initiative, et
va jusqu'à présenter une résolution aux termes
de laquelle le Conseil de sécuri1cé ne devrait pren- ,
dre aucune décision à l'égard de ces questions
sans la participation du Conseil de tutelle. Le
moins que l'on puisse en dù'e, c'est que le Conseil
de tutelle ne pèche pas par un excès de modestie.
Le Conseil de sécurité ne saurait discuter cette
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:;hip Cmmeil on a parit)' basis, yet that is preciCicly
the proposaI made by the Trustceship Counoil.

The USSR dclcgation is raising this point not
bccause it wishes to incrcuse the prestig~ of the
Sceurity CotH'lcil and eorrespondingly dccrease
thnt of the Truste ~hip Council, but because the
adoption of the Trustecship Council's resolution
would he contrary to the Charter. It is for this
rC<\80n that the USSR de1egation cannat accept
the Tl'llstecship Council's rcsolution.

l should like ta mention in passing that, as
you know, this resolution was adopted by the
Trusteeship Council without the participation of
the USSR repl'esentative, who did not have an
0ppOl·tunity to state his view on the proposal and
in general on proposaIs of this kind. We cannot
accept this resolution, and canscquently the pro~
posaI it cantains, that the Security Cauncil should
set up sorne sort of committee which would begin
negotiations with a Trusteeship Council com~
mittee on, as l have explained, a basis of parity.
That would be a violation, in particu~~r, of Ar~
ticle 83 of the Charter, which entrusts the
exercise of SllCh functions to one organ of the
United Nations and one organ only-the Security
Council.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
l think we may aIl be at cross purposes) ta some
extent, on this question) owing to an unfortunate
conflict between the various versions of the Char
ter. In regard to pro:agraph 3 of Article 83, l
listened to the speech of the USSR representative
in tlIe French interpretation, and the French
interpretation represented him as reading out
paragraph 3 of Article 83 as being:

"The Security Council may . . . avail itself
of the assistance of the Trusteeship Council ...u

l believe, in fact, that is what the Russian
version of the Charter does say. On the other
hand) the English version reads:

"The Security Council shall . . . avail itself
of the assistance of the Trusteeship Council ...u

That is plainly mandatory. The French version
is similar. It uses "aura recourl). Therefore)
plainly, there is a conflict between these various
versions of the Charter.

It is quite true that Article 111 of the Charter
says:

"The present Charter, of which the Chinese,
French, Russian, English, and Spanish " ".ts are
equally ~'lthentic ...u

But a: the same time, if we do find a direct
conflict between two or more translations of the
Charter, it is necessary to try to redoncile that
conflict. The only way, of course, in which that

question avec le Conseil de tutelle sur un pied
œégalité~ et pourtant c'est précisément cette mé..
thode que nous propose ce dernier.

Si la délégation de l'URSS a soulevé cette
question, ce n'est pns pour défendre le prestige
du Conseil de sécurité ou celui du Conseil de
tutelle; ce n'est pas non plus pour renforcer
l'autorité du Conseil de sécurité, diminuant ainsi
le prestige du Conseil de tutelle. Elle l'a fait
parce qu'en adoptant cette résolution présentée
par le Conseil de tutelle, on agirait contrairement
aux dispositions de la Charte. C'est précisément
pour ces raisons que la délégation de I)URSS ne
peut accepter cette résolution du Conseil de
tutelle.

A ce propos, je voudrais faù'e remarquer ce
qui suit: comme on le sait, le Conseil de tutelle
a adopté cette décision sans la participation du
représentant de l'URSS; à cette époque, le re
présentant de l'URSS n'était pas en mesure de
définir son attitude à l'égard de cette proposition, .
ainsi qu'à l'égard de toute autre proposition de
ce genre. Nous ne pouvons accepter cette réso
lution ni, par conséquent, la proposition qu'elle
contient; en effet, selon cette proposition, le
Conseil de sécurité devrait créer un comité char
gé d'entrer en pourparlers avec un comité du
Conseil de tutelle, et cela, comme je l'ai déjà
dit, sur un pied d'égalité. Or, cela serait contraire
à l'Article 83 de la Charte, qui n)investit de ces
fonctions qu)un seul organe de l'Organisation, à
savoir le Conseil de sécurité.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l)anglais): Je crois qu'il existe quel
que malentendu entre nous tous sur ce point par
suite de différences fâcheuses qui existent entre
les diverses versions de la Charte. En ce qui con
cerne le paragraphe 3 de l'Article 83) j'ai écouté
l'interprétation en français du discours prononcé
par le représentant de l'URSS; selon cette inte~
prétation, celui~ci aurait cité le texte du para
gr~phe en question de la façon suivante: .

"Le Conseil de sécurité .•• peut avoir recours
à l'assistance du Conseil de tutelle ...u

Je crois, en fait, que telle est la version russe
de la Charte. D'autre part, le texte anglais dit:

"Tite Security Council sltall ..• avait itself
of tlte assistance of tlte Trusteesltip Council •• /),

Ce texte est nettement impératif, de même
que le texte français qui emploie l'expression
"aura recours". Il y a donc manifestement désac
cord entre les différentes versions de la Charte.

n est parfaitement exact que l'Article 111 de .
la Charte déclare:

"La préserte Charte dont les textes chinois,
français, rus.ç.e, anglais et espagnol feront égale. ment foi .••:,)

Néanmoins, si nous constatons un désaccord
formel entre deux ou 'plusieurs traductions de la
Charte, il est indispensable que nous tentions d'y
remédier. Il va de soi que la seule manière d'y



Elan be done is to make some rescarch and see ü
you can establish what was the general intention
of the framers of the Chatter. 1 made some
inquiries in regard to this particular point, and 1
find that the text at San 'Francisco originally said:
IIThe Security Couneil, may ••• avail itself •••u,
but thnt was deliberate1y changed in Committee
II/4 on a proposal made by the Egyptian rep
resentative. That can be found in volume X of
the proceedings, page 490~1

Therefore, it does look as if there Was some
failure to adjust the Russian translation roter that
change had been made, a change which was
desired by the Conference itself. 1 only mention
that historical point because 1 think that in some
of the discussions to which 1 have listened this
morning, there has arisen some misunderstand
ing, owing to the difference in these two versions.
But 1 think that, in view of the facts which
1 have quoted, we can take it that the
English and French texts are what was intended:
that is ta say, "The Council shall ... avail itse1f
of the assistance of the Trusteeship Council ...u

Ml.'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): In con
nexion with Sir Alexander Cadogan's last obser
vation 1 should like to make the following
st~tement:

The Russian text of the Charter reads:

"The Security Council, subject ta the provi
sions of the Trusteesilip Agreements and without
prejudic~ to security considerations, avails2 itself
of the assistance of the Trusteeship Council 'ta
perform those functions ...u and sa on.

There is no element of obligation in .me words:
Cl••• avails it.self of the assistance.of the Trustee
ship Council ta perform those functions ...u

The Security Council is not compel1çd ta avail
itself of the assistance of the Trusteeship Council,
ta say nothing of continuous assistance. The
Charter does not impose any such obligation.

Sir Alexander points out that the French text
runs differently. 1 understood that the French
text said much the same as the Russian text. In
anycase, 1 think ordinary common sense tells us
that, in sa far as assistance ta the Security Coun
cil on the part of the Trusteeship Couneil is
concerned, that assistance cannat be forced upon
us; what sort of assistance would it be if it were
sa forced, if the Security Council were
compelled by the Charter to accept it? That
would no longer be a question of assistance, but
of an obligation on the part of the Security Coun
cil. But there is no question of obligation here.

It is clear from this Article that the Security
Couneil itself shall decide whether or not such .
assistance is necessary, and, if necessary, then

parvenir est de faire quelques recherches afin de
l'etrouver quelle fut l'intention des auteurs de
ln Charte. Je me suis informé sur ce point parti
culier et j'ai découvert que le texte primitif de
San-Francisco disait: "Le Conseil de tutelle peut
avoir recours ••.u mais cette rédaction a été, de
propos délibéré, modifiée à la Commission II/4
sur la proposition du représentant de l'Egypte,
comme il est indiqué à ia page 490 du volume X
des comptes rendus et documents de la Confé
rence1•

Il semble donc que l'on ait omis d'apporter
à la traduction russe la modification décidée par
la Conférence elle-même. Je rappelle ce point
historique uniquement parce que, à mon avis, la
discussion que j'ai écoutée ce matin révèle un
cértain malentendu qui provient de la différence
existant entre ces deux versions. Néanmoins,
étant donné les faits que je viens de rappeler, il
me semble que nous pouvons considérer les textes
anglais et français comme exprimant l'intention
des auteurs de la Charte, c'est-à-dire: l'Le
Conseil de sécurité ... aura recours à l'assistance
du Conseil de tutelle . . ."

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): A propos
de la déclaration que vient de faire Sir Alexan
der Cadogan, je voudrais présenter les obser
vations suivantes.

Le texte russe de la Charte se lit comme suit: ,

"Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispo
sitions des Accords de tutelle, et sous réserve des
exigences de la sécurité, a recours2 à l'assistance
du Conseil de tutelle dans l'exercice des fonc
tians ..." etc.

Les mots: "a recours à l'assistance du Conseil
de tutelle dans l'exercice des fonctions ..." ne
comportent aucunè obligation; le 'Conseil de
sécurité n'est pas tenu de faire appel au Conseil
de tutelle et il n'est certainement pas tenu d'avoir
recours à lui d'une façon permanente. La Charte
ne l'oblige pas à le faire.

Sir Alexander fait remarquer que le te:lFte
français est rédigé d'une façon différente. Je
crois savoir que le texte français dit à peu près
ce que dit le texte russe. De toute façon, le bon
sens le plus élémentaire indique que, puisqu'il
s'agit d'une "assistance", le Conseil de tutelle ne
saurait l'imposer au Conseil de sécurité; en effet,
comment pourrait-on parler d'''assistance'' s'il
s'agissait d'une mesure imposée, et si lé}. Charte
obligeait le Conseil de sécuricé à l'accepter? Il ne
s'agirait plus d'une assistance qu'on accorde au
Conseil de sécurité, mais d'une obligation qu'on
lui impose. Or, il n'est pas question d'obligation.

Il ressort clairement de cet Article que c'est
au Conseil de sécurité lui-même qu'il appartient
de décider s'il a besoin ou non de l'assistance du

1 See Documents of the United Nations Conference on
International Organization, San Francisco, 1945.

J The official ~nglish text of paragraph 3 of Article 83
, of the Charter reads: "shall . . . avail itself • . ."

1 Voir les Documents de la Conférence des Nations
Unies sur l'organisation internationale, San·Francisco,
1945,

J Le te:rte officiel français du paragraphe 3 de l'Arti·
cle 83de la Charte dit: "aura recours 'à l'assistance ., ."
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on what ot~car.ions, and that in taking such deci..
sion~ it shall treat each case on its own merits.
That is the cmly correct interpretation of Article
83 of the Charter.

Even if we take the English tcxt, it docs not
oblige the Sccurity Council to calI upon the
Trusteeship Council. Even experts in the English
language are agreed that no obligation is in
volved.

Sir Alexander is whispering into my ear that
it obliges the Security Council to avail itse1f of
the assistance of the Trusteeship Council) but
that does not follow from the Charter.

Ml'. DE LA TOURNELLE (France) (translated
trom French):' l should not like to cause even
the slightest hurt to Ml'. Gromyko's feelings,
but l can assure him that in the French text the
words "aura recours" forma1ly express an obliga
tion and that there is no escape ·whatsoever from
this obligation.

If the authors of the text had wished to give it
another meaning, they would have used the
~xpression "pourra avoir recourl' which means
"may have recourse" or "aura recours à son
gré" which means "sha1l have recourse at its
discretion" but, as the text stands) it means the
Security Council is obliged to have recourse to
the assistance of the Trusteeship Council.

Ml'. ARCE (Argentina) (translated tram Span
ish): l hesitate less to speak now that our dis
cussion has turned from political questions to
lexicography, because in purely political discus
sions there is. always the danger that someone
may sec in the actions of smal1er and medium
sized Powers an attempt ta follow any one of
the big Powers, something the Argentine delega
tian does not, now or ever, intend ta do.

We have heard sorne very remarkable things
heretoday. So distinguished and intelligent a
man as the representative of the USSR spoke
of the impossibility of putting the Security Coun- .
cil and the Trusteeship Council on an equal
footing. One might almost think that it had been
a question of comparing' the sea-power of Brit
ain, which has always been mistress of the seas,
with that of Bolivia, which perhaps has a ship
on Lake Titicaca. One would say that was im
possible. But that is not the question; we are
in the United Nations and there is no reas for
makbg comparisons or distinctions. The L.lar
ter established the respective organs for the
various functions of the United Nations" as
stated in Article 7:

"1. There are established as the principal
organll of the United Nations: a General As
sembly, a Security Council, an Economic and
Social Council, a Trusteeship Council, an Inter
national Court of Justice, and a Secretariat."

And .aIl those organs are placed· on the same
leve!; there is no mention of any one organ being

Conseil de tutelle) et s'il doit la demander dans
chaque cas d'espèce; il doit prendre sa décision
en tenant compte de la nature du problème dont
il est saisi. C'est là la seule interprétation cor
recte de l'Article 83 de la Charte.

Même si nous prenons le texte anglais de la
Charte) nous voyons que ce texte n'oblige pas le
Conseil de sécurité à avoir recours au Conseil
de ,utelle. Même les experts de la langue an
glaise estiment que la version anglaise de ce pas
S..1ge ne comporte aucune obligation pour le
Conseil de sécurité.

Sir Alexander me glisse à l'oreille à l'instant
même que ce texte oblige le Conseil de sécurité
à avoir recours au Conseil de tutelle. Toutefois,
cela ne ressort pas de la Charte.

M. DE LA TOURNELLE (France): Je ne vou
drais faire à M. Gromyko nulle peine, même
légère. Mais je puis l'assurer que le texte français
est formel, que les termes "aura recours" créent
une obligation et qu'il n'y a, à Cette obligation)
aucune échappatoire.

Si les rédacteurs du texte avaient voulu lui don
ner une autre signification, ils auraient employé
l'expression "pourra avoir recours" ou encore
"aura recours à son gré". Mais tel que le texte
est rédigé, il signifie que le Conseil de sécurité
est obligé de recourir à l'assistance du Conseil
de tutelle. '

M. ARCE (Argentine) (tradùit de l'espagnol):
Maintenant que la discussion est passée du ter
rain politique à celui du vocabulaire, j'éprouve
un peu moins de crainte à intervenir. Lorsque les
débats sont de nature purement politique, les
Puissances moyennes et petites risquent d'être
soupçonnées de suivre le sillage de telle ou telle
grande Puissance. Ce n'est pas, et ce ne sera ja
mais, le cas de la délégation argentine.

Nous avons entendu aujourd'hui des choses
vraiment extraordinaires. Un homme aussi intel
ligent et aussi distingué que le représentant de
l'URSS a dit qu'il était impossible de mettre sur
un ,pied d'égalité le Conseil de sécurité et le
Consci1 de tutelle. Cela revient à peu. près à
vouloir comparer la puissance maritime de l'An
gleterre, qui fut toujours maîtresse des mers, avec·
celle de la Bolivie, qui peut-être possède un ba
teau sur le lac Titicaca. Impossible, dira-t-on.
Mais la question n'est pas là; nous sommes à
l'Organisation des Nations Unies, et il n'y a pas
lieu d'établir des parités ou des disparités. La
Charte a créé des organes destinés à remplir di
verses fonctions. Nous lisons à l'Article 7:

"l. Il est créé, comme organes principaux de
l'Organisation des Nations Unies: une Assem
blée générale, un Conseil de sécurité, un Conseil
économique et social, un Conseil de tutelle, une
Cour internationale de Justice et un Secrétariat/'

La Charte place tous ces organes sur le mêm~
plan; elle ne dit pas que tel ou tel organe est
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supérieur à tel autre; au contraire, il est entendu
que taus existent pour travailler de concert, pour
atteindre les buts et appliquer les principes de la
Ch;l.rte des Nations Unies.

C'est ainsi que l'Article. 83 dispose que le
Conseil de tutelle doit agir, dans le cas qui nous
occupe, sous la surveillance du Conseil de sécu·
rité, exactement comme, aux termes de l'Ar
ticle 88, il doit agir sous la surveillance de l'As
semblée générale. Mais tout cela ne veut pas dire
que ces organes appartiennent à des catégories
différentes; que les uns aient rang d'amiral et les
autres de lieutenant de vaisseau; que les uns
aient droit aux insignes de colonel et les autres
à ceux de caporal ou de sergent; au contraire,
ils n'existent que pour travailler, chacun dans sa
sphère, à la réalisation des buts et des principes
de la Charte des Nations Unies.

Je suis prêt à voter en faveur de la proposition
du Président, qui a suggéré qu'une réunion ait
lieu entre deux comités restreints représentant
respectivement le Conseil de sécurité et le Conseil
de tutelle en vue d'arriver à un accord. Cela
n'enlèvera pas au Conseil de sécurité ses préro
gatives ni le libérera de ses obligations; cela
n'affectera en rien non plus les droits et les devoirs
du Conseil de tutelle.

Ce n'eBt pas que je prétende critiquer le point
de vue ou l'opinion du représentant de l'URSS
à cet égard; je veux simplement dire comment
je vois la situation: nous sommes ici au sein de
l'Organisation des Nations Unies, pour travailler
à,la paix et à la sécurité du monde, pour rappro
cher les nations et non pour établir une hiérar
chie entre elles; nous ne sommes pas ici non plus
pour classer dans un certain ordre les organes qui
constituent notre Organisation, en les opposant
dans des rivalités de préséance et de hiérarchie.
Peut-être se trouvera-t-il quelqu'un pour penser,
dans le cas présent, que ce n'est pas le Conseil
de tutelle qui revendique certaines fonctions du
Conseil de sécurité, mais que c'est le Conseil de
sécurité qui veut étendre ses propres attributions.

J'ai consulté la Charte et le texte anglais me
paraît parfaitement clair, bien que je l'aie lu
dans la langue que je connais le moins bien après
le russe et le chinois. Je crois qu'il est préférable
de lire la Charte dans une seule langue, car lors
que j'essaie de comparer les textes établis dans les
différentes langues, je ne sais plus de quoi il
s'agit, du fait qu'il existe, naturellement, de légè
res différences de forme. La Charte établit claire
ment que le Conseil de tutelle a été créé pour
exercer, quand il y a lieu, la tutelle, dans certains
cas sous l'autorité de l'Assemblée et dans d'autres
cas sous l'autorité du Conseil de sécurité. Les
membres du Conseil de tutelle sont nos spécialis

-tes en matière de tutelle et nous pouvons faire
appel à eux sans que cela doive susciter de riva
lités entre les organes de l'Organisation des Na
tions Unies ou entre les divers pays.

Tout cela me fait songer à un cuirassé qui
prend la mer pour intervenir dans un combat
naval. Naturellement, le commândant du navire
est le maître à bord, son autorité s'étend sur tous.

above another; on the contrary) it is understood
that aU of them exist in arder to work together
toward the fulfilment of the purposes and prin..
ciples of the United Nations Charter.

For examplt') Article 83 of the Charter states
that the Trusteeship Cauncil shall, in certain
cases, <:arry out its functians under the super
vision of the Security Council, just as, according
ta Articl~ 88, the Tru.steeship Council must take
action under the supervision of the Generil As·
sembly. But aU this does not mean that the
argans are of different categories, that sorne of
them shall take the part of admirals, and others
of lieutenants; sorne of colonels and athers of car
porals ,or sergeants. On the contrary, all of them
have been created to work within their respective
spheres for the attainment of the purposes and
principles of the Unit~d Nations Charter.

1 am prepared ta vote for the President's sug
gestion of calling a small joint meeting of corn·
mittees of the Trusteeship and Security Councils
with a view ta reaching an agreement. This wiil
deprive neither the Security Council, nor the
Trusteeship Council, of their respective rights and
duties.

1 read the Charter and found the English text
perfectly clear although, oddly enough, it is a
language which after Russian and Chinese 1
know least of aIl. 1 believe it is better ta read the
Charter only in one language, because' when 1
try ta compare versions in different languages, 1
am not quite sure as ta their meaning in view,
of course, of slight differences in forro. The Char
ter states· quite definitely that the Trusteeship
Council was created for the control of the trustee-,
ship system, whenever appropriate, under the
authority of the General Assembly in sorne cases,
and under the Security Council's in others. The
members of the Trusteeship Council are our
specialists in matters of trusteeship and we can
have recourse ta them without any reason for
jealousy between organs or members of the
United Nations.

And all of this reminds me of the case of a
warship which went out ta sea ta take part in a
naval battle. Everything, of course, depended
tipon the ship's captain, but during the battle

1 am not trying ta criticize the view or con
victions on that point of the representative of
the USSR, but am simply explaining the situa
tion as 1 see it.We, the United Nations, are called
upon ta work for the peace and security of the
world, for the unity of nations, and not ta pit
sorne of them against others; likewise, we are
not supposed ta pit sorne organs of our organiza
tian against others in matters of competence and
')uperior category. One might almost think, in
this case, that it is not a question of the Trustee
ship Council intending ta take sorne function
away from the Security Council, but of the latter
wishing ta assume more functions than it is
entitled ta.
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one of the officers was wounded. Should the
captain pedorm an operation on him? No, the
i:aptain ordered the ship's surgeon to attend to
it. The surgeon wns under his orders, but he was
the specialist in that matter, and even when the
patient is in danger of death, that danger will
be less if the operation is performed by the sur
geon rather than by the captain.

As regards the point under discussion, what
difficulties ean there be for the Trusteeship Coun
cil to fulfil its appropriate funetions in the stra
tegie zones, as long as the Security Couneil re
tains its supervision ove!' the matter?

1 repeat, Mr. President, 1 took the, liberty of
intervening in the debate after its turn from the
field of polities to L'lat of dictionaries and inter
pretations of the Charter. It seems to me that
thcre ean be no difficulty for us to discuss the
matter with members of the Trusteeship Coun
cil in order to shed more light on the question
before taking any definite action.

And 1 wish to add that, in my opinion, there
is a wrong assumption in the argument of the
USSR representative when he reminds us that
the Trusteeship Council resolution had been
adopted when the representative of the USSR
was not present and without an explanation of
his point of view on the matter. Such a view
surprises me, and 1 wonder whether 1 would
have the right not to attend a meeting of the
Security Council and then say that the Council
should not have adopted a resolution on that
day because 1 was not present. It was not the
Trusteeship Council's fault if the USSR rep
resentative was not present at sorne of its meet
ings. It did not exclude the representative from its
meetings; on the contrary, it was the expressly
stated desire of the USSR delegation not to take
part in the discussions of that Council which
eaused that organ to meet without the represen
tative of the Union of Soviet Socialist Republics.
That is confirmed by the fact that the Council
is now meeting with the USSR representative in
attendance.

We sec such strange things nowadays that 1
wished to say these few words, even at the risk
of making enemies all around me, in order to see
whether it might not be possible sometimes in the
United Nations to face realities and to think
more of the general good than of ourselves. That
is our mission. Article 24 bf the Charter makes
that clear when it savs that the Members of the
United Nations conf~rred on the Security Coun
cil primary responsibility for the maintenance of
~nternational peace and security and agreed that
lt aets on behalf of the United- Nations, and not
on behalf of certain countries.

The PRESIDENT: 1 did not think that the pro
posaI 1 made would meet with any opposition
?ecause 1 explained clearly my intention in hav-··
-mg sorne conversations with the President of the
Trusteeship Council and on what basis those
conversations would be held. 1said that they were

Au cours du combat, un des officiers est blessé.
Est-ce au commandant de l'opérer? Le comman
dant ordonne au chirurgien du bord de pratiquer
l'opération. Le chirurgien est sous ses ordres,
mais c'est lui le spécialiste en la matière, et quand
bien même le patient courrait le risque de mou
rir, ce risque sera moindre si c'est le chirurgien
qui l'opère et non le commandant.

Dans le cas qui nous occupe, quel inconvénient
y aurait-il à ce que le Conseil de tutelle exerce,
dans les zones stratégiques, les fonctions qui lui
reviennent, si le Conseil de sécurité demeure
l'autorité suprême en la ~atière?

Je le répète, je me suis hasardé 'à intervenir
dans le débat lorsqu'il a abandonné le domaine
de la politique pour entrer dans celui des dictioll
nrJ.res et de l'interprétation de la Charte. Je ne
vois pas quel inconvénient il pourrait y avoir à
ce que, avant de prendre une décision définitive,
nous tirions la situation au clair en nous entre
tenant avec les membres du Conseil de tutelle.

Je tiens à ajouter que, à mon avis, le représen
tant de l'URSS interprète les faits de façon erro
née lorsqu'il nous rappelle que la résolution du
Conseil de tutelle a été adoptée en l'absence du
représentant de l'URSS, sans que ce dernier ait
pu exposer son opinion sur la question. Une telle
interprétation me surprend; je me demande si
j'aurais le droit de ne pas assister à une séance
du Conseil de sécurité et de dire, après, que le
Conseil n'aurait pas dO. adopter de résolution ce
jour-là parce que je n'étais pas présent. Si, à
certains moments, le Conseil de tutelle a été privé
du concours du représentant de l'URSS, ce n'est
pas la faute du Conseil. Il n'a pas exclu le repré
sentant de l'URSS; c'est, au contraire, en raison
de la volonté déclarée de la délégation de l'URSS
de ne pas prendre part aux travaux du Conseil
que celui-ci s'est réuni sans le concours de la
délégation de l'URSS. La preuve en est que celle
ci siège actuellement au Conseil de tutelle.

On assiste de nos jours à des choses si extra
ordinaires que, au risque de me découvrir des
ennemis de tous côtés, j'ai tenu à dire ces quel
ques mots dans l'espoir qu'une fois au moins,
nous voudrons affronter les réalités et penser à
l'intérêt du monde plus qu'à nous-m€mes. C'est
là notre mission. Elle ressort clairement de l'Ar
ticle 24 de la Charte qui précise que les Etats
Membres ont conféré au Conseil de sécurité la
responsabilité principale du maintien de la paix
et de la sécurité internationales et que cet orga
nisme agit, avec l'assentiment général, au nom
de l'Organisation des Nations Unies et non en
celui de tel ou tel pays particulier.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Je ne m'attendais pas à ce que ma proposition
soulève des objections, car j'avais dit clairement
que j'avais l'intention de conférer avec le Pr~.si
dent du Conseil de tutelle, et j'avais indiqué I~
points principaux sur lesquels porteraient ces
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simply to explain to what extent the Security
Council will avail itse1f of the assistance of 'the
Trustceship Couneil. That is within the tel'ms of
paragraph 3 of Article 83, and we have been
dealing with this matter in accordanee with the
English text of the Charter which reeommends
that the Seeurity Couneil "shall" avail itse1f of
the assistance of the Trusteeship Council in the
strategie areas under the trusteeship system.

Now we have sueh a case before us. We should
like ta avail ourselves of the assistance of the
Trusteeship Couneil. We have ta confer with the
Trusteeship Couneil ta find out ta what extent
we can avail ourselves of their assistance and in
what they would give assistance to the Seeurity
Couneil. Would we delegate certain funetions;
or would we simply ask their advice; or would
we avail ourselves of their assistance in sorne
other way? 1 do not think that this would impede
or infringe on the responsibilities and prerogatives
of the Security Couneil. For this reason 1 sug
gested that we should meet the committee of the
Trusteeship Council. 1 could have met the Pres
ident of the Trusteeship Council myself and
spoken ta him without any resolution or agree
ment from the Seeurity Couneil. 1 eould have
done that and then told the Security Couneil,
what agreement we had reached, but 1 thought
that, as long as the Trusteeship Council had
made their request in a formaI way, it would be
better ta have a formaI resolution here and ta
have sorne of the members of the Security Coun
cil accompany me. 1 do not consider these con
versations as conferences or as anything official.
They would simply be an effort ta get sorne
understanding on the subject.

As there has been a certain amount of opposi
tion, 1 will put the question ta the vote unless
the representative of the USSR would agree that
we follow this procedure without the necessity
for a vote.

Does the representative of the USSR wish ta
comment on this?

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 do not
Quite know what the President expects of me.
1 have stated my position as regards the resolu
tion of the Trusteeship Couneil. 1 do not know
whether this resolution, or rather, the proposaI
to set up a committee, will be put to the vote. In
any case, whether or not the proposaI is voted
on, 1 cannot accept it. 1 consider it inappropriate
for reasons which 1 have already indjcated. .

The PRESIDENT: It was not intended to vote
on the resolution of the Trusteeship Council, but
simply to authorize the President of the Security
Cauncil, with two members, to converse with the
President of the Trusteeship Council on this sub
ject in order to obtainan explanation of the

conversations. J'avais dit que ces entretiens
n'étaient destinés qu'à cxpliquer dans quelle me
sure le Conseil de sécurité aurait recours à l'assis
tance du Conseil de tutelle. Cela est conforme
aux dispositions du paragraphe 3 de l'Article 83,
et nous avons examiné la question en nous fon
dant sur le tcxte anglais de la Charte, qui recom
mande que le Conseil de sécurité "aura" recours
à l'assistance du Conseil de tutelle en ce qui
concerne les zones stratégiques sous régime de
tutelle.

C'est bien le cas qui se présente aujourd'hui
devant nous. Nous désirons avoirs recours à l'as
sistance du Conseil de tutelle. Il nous faut confé
rer avec celui-ci pour déterminer dans quelle
mesure nous pouvons avoir recours à son assis
tance et de quelle manière il nous la fournira.
Allons-nous lui déléguer certaines fonctions ou
bien allons-nous simplement lui demander son
avis? Ou bien encore aurons-nous recours à son
assistance de quelque autre manière? Je ne pense
pàs que ce serait là faire obstacle ou porter
atteinte aux responsabilités ou aux prérogatives
du Conseil de sécurité. Voilà pourquoi j'ai pro
posé que nous nous réunissions avec le comité
du Conseil de tutelle. J'aurais pu conférer moi
même avec le Président de ce Conseil, sans que
le Conseil de sécurité fût appelé à adopter une
résolution ou à donner son accord. J'aurais pu
procéder de la sorte et informer ensuite le Conseil
de sécurité des conclusions auxquelles nous se
rions arrivés, mais j'ai estimé que, puisque le
Conseil de tutelle a formulé sa demande officiel
-1ement, il serait préférable que nous adoptions
ici une résolution officielle et que quelques mem
bres du Conseil de sécurité se joignent à moï. Je
ne considère pas que ces conversations soient des
conférences ou présentent un çaractère officiel
quelconque. Elles -représenteront simplement un
effort pour arriver à un arrangement au sujet de
cette question.

Puisque cette proposition a rencontré une cer
taine opposition, je vais la mettre aux voix, ~

moins que le représentant de l'URSS n'accepte
que nous suivions cette procédure sans qu'il y
ait lieu de voter.

Le représentant de l'URSS a-t-il des observa
tions à formuler sur ce point?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je ne sais
pas ce que le Président attend de moi. J'ai exposé
mon attitude à l'égard de la résolution du Conseil
de tutelle. Je ne sais pas si cette résolution, ou
plutôt la proposition tendant à créer un comité,
sera mise aux voix. Mais qu'elle le soit ou non,
je ne puis l'accepter. Pour les raisons que je viens
d'indiquer, j'estime qu'elle n'est pas justifiée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :
Il ne s'agit pas de voter sur la résolution du
Conseil de tutelle, mais simplement d'autoriser
le Président du Conseil de sécurité, accompagné
de deux membres, à conférer avec le Président
du Conseil de tutelle au sujet de la question en
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vague passage about assistance, ànd to what
extent it may be utilized. That is all l intended to
do. However, since there is objection to this, l
nsk the members of the Security Council to give
me that authority to converse with the President
of the Trusteeship Council.

We shall now vote on the proposal to authorize
the committee to proceed in the manner stated.

A vote was taken by a show of hands, as fol-'
lows:

In favour: Argentina, Belgium, Canada,
China, Colombia, France, Syria, United King
-dom, United States of America.

Abstaining: Ukrainian Soviet Socialist' Repub
lic, Union of Soviet Socialist Republics.

The proposaI was adopted by 9 votes to none,
with 2 abstentions.

The PRESIDENT: The next meeting of the
Security Council on this subject will be held on
25 June 1948 at 10.30 a.m.

The next meeting of the Security Council on
the report of the Atomic Energy Commission
will be held on 22 JU,ne 1948.

The meeting rose at 12.55 p.m.
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cours d'examen, afin de dégager le sens de la dis
position imprécise relative à l'assistance et déci
der de la mesure dans laquelle on pOl1rrait avoir
recours à cette assistance. Je n'avais pas d'autre
intention. Mais puisque cette proposition se heur
te à des objections, je demande aux Membres
du Conseil de sécurité de m'"utoriser à avoir une
entrevue avec le Président du Conseil de tutelle.

Je mets maintenant aux voix la proposition
tendant à autoriser le comité à procéder de la
manière que j'ai exposée.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni~
Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so
viétiques.

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la
proposition est adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
La prochaine séance du Conseil consacrée à cette
question aura lieu le 25 juin 1948, à 10 h. 30.

La prochaine séance du Conseil consacrée à
l'examen du rapport de la Commis.osion de l'éner
gie atomique aura lieu le 22 juin 1948.

La séance est levée à 12 h. 55.
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